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Service de conventionnement auprès du FIPHFP  

Correction d’un dossier de convention, suite à une 
demande de corrections lors de l’instruction 
Date de dernière modification : 29 mars 2023 
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1. Notification d’une demande de correction du dossier 

Lorsque le projet n’est pas validé en l’état et fait l’objet d’une demande de correction, l’ensemble des 

adresses mails renseignées pour le  suivi du dossier reçoivent un courriel précisant le motif pour lequel 

votre projet nécessite des corrections pour être validé.  

Pour apporter les corrections, vous devez vous authentifier sur la plateforme PEP’s et vous positionner 

sur le détail de la convention (voir le guide « Guide d'utilisation Convention – Employeurs). Dans le 

détail vous pouvez visualiser le commentaire du chargé de projet et apporter les modifications à votre 

dossier.  

Depuis ce courriel, vous pouvez accéder à la plateforme PEP’s en cliquant sur le bouton « accéder à 

votre espace employeur Pep’s ». 
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2. Détail d’un dossier au statut : Demande de correction 

Vous êtes maintenant sur le détail du dossier pour lequel des corrections ont été demandées. 

Le bouton « Corriger mon dossier » s’affiche pour vous permettre de corriger votre dossier. 

Une zone « Commentaire » (bloc rouge avec un point d’exclamation) liée au statut de la convention 

est présent. Un message indique : Votre dossier nécessite des corrections pour l’instruction de votre 

dossier. Vous pouvez visualiser ces dernières et corriger votre dossier en cliquant sur le bouton 

« Corriger mon dossier ».   

Dans le dernier paragraphe du bloc en rouge, un « Commentaire général » affiche le message du 

chargé de projet destiné à l’employeur. 

 

Les rubriques nécessitant des corrections sont assorties d’un commentaire et sont listées dans cet 

encadré rouge. De plus, les accordéons contenant des annotations de la part du chargé de projet 

seront dépliés par défaut. Les annotations seront présentes dans les accordéons concernés dans un 

encadré rouge avec le titre « Commentaire lié à la section ». 
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3. Modification de son dossier de convention suite à une demande de 

correction 

3.1. Corriger mon dossier 

Pour corriger votre dossier, cliquez sur le bouton « Corriger mon dossier » depuis le détail de la 

convention en attente de correction : 

- Soit en haut de la page 

 

- Soit en bas de la page 

 

En cliquant sur ce bouton, vous arrivez sur la page « Je complète mon dossier de convention » qui 

correspond au tableau de bord de la convention. La convention passe au statut « Saisie en cours » 

mais les messages d’informations seront toujours affichés sur le détail de la convention tant que vous 

n’aurez pas resoumis à validation votre dossier au FIPHFP. 
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Depuis le tableau de bord de la convention, vous pouvez voir un encadré rouge similaire à celui 

présent dans le détail reprenant le commentaire du chargé de projet. Si le chargé de projet a saisi des 

annotations sur des rubriques, alors elles seront également listées dans cet encadré. 

Vous pouvez modifier votre convention en cliquant sur le bouton « Accéder » de la rubrique à corriger 

(voir fiche « Fiche2_Dépôt_dossier_de_convention »). Si la liste des rubriques à corriger s’affiche dans 

l’encadré, vous pouvez accéder à l’une de ces rubriques en cliquant directement sur un élément de la 

liste. 

 

3.2. Valider mon dossier après correction 

Après avoir apporté les modifications nécessaires à votre dossier, vous pouvez le soumettre à une 

nouvelle validation du FIPHFP en cliquant sur le bouton « Soumettre mon dossier de convention » 

depuis le tableau de bord ou sur « Valider mon dossier » depuis la rubrique « Synthèse ». Nous vous 

invitons à consulter la fiche « Fiche2_Dépôt_dossier_de_convention » qui reprend tous les éléments 

liés à la saisie et à la validation du dossier de convention auprès du FIPHFP. 

Une fois le dossier re-soumis pour validation, le chargé de projet va reprendre son instruction en 

tenant compte des modifications que vous avez apporté. 


